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    Séance ordinaire 
    du 1er octobre 2018 

Le Conseil a validé :
Δ par 6 voix et 8 abstentions, la création d’un poste 
d’agent administratif « accueil » ;
Δ à l’unanimité, une demande de subvention pour la pose 
d’un poteau incendie ;
Δ par 13 voix pour et 1 abstention, la désignation d’un 
suppléant à la commission des charges transférées de la 
communauté de communes (CDC) ;
Δ par 13 voix pour et 1 abstention, un avenant à une 
convention de mise à disposition d’un service instruction 
des actes d’urbanisme à la CDC.

Le Conseil a discuté ou été informé :
Δ du point des chantiers en cours ;
Δ de la mise en place d’un site localocazz.fr , pour donner 
ou vendre sur un vide grenier virtuel ;
Δ de la gestion en « pot commun » du pool routier ;
Δ d’une subvention pour un voyage scolaire.

     Séance ordinaire 
     du 5 novembre 2018 
 
Le Conseil a validé :
Δ à l’unanimité, l’indemnité du comptable ;
Δ par 11 voix pour et 2 abstentions, une demande de 
subvention au CD 31, pour l’installation de « bungalows » 
de stockage à l’aérodrome ;
Δ à l’unanimité, d’une demande de subvention pour la 
mise en place d’une vidéosurveillance à la salle 
polyvalente ;
Δ à l’unanimité, la convention d’adhésion au contrat 
groupé d’assurance statutaire ;
Δ à l’unanimité, une convention de servitude ;
Δ par 6 voix pour, 1 voix contre et 5 abstentions, le 
rapport de la commission locale d’évaluation des charges 
transférées de la CDC ;
Δ à l’unanimité, la proposition de la commission des 
appels d’offres, pour le choix des entreprises  à retenir 
pour le marché du groupe scolaire.

Le Conseil a discuté ou été informé :
Δ du point des travaux en cours ;
Δ de l’avancement du déploiement de la fibre optique ;
Δ de la sécurisation de la circulation à Roques.

     Séance ordinaire 
     du 3 décembre 2018 

 
Le Conseil a validé :
Δ par 13 voix pour et 1 abstention, la modification des 
statuts de la CDC ;
Δ à l’unanimité, le renouvellement de la convention pour 
le fauchage des aires de manœuvres de l’aérodrome ;
Δ à l’unanimité, une subvention exceptionnelle à l’AVAT, 
en remboursement de frais engagés ;
Δ par 7 voix pour, 3 contre et 5 abstentions, une 
délibération de soutien pour le maintien en l’état du 
conseil départemental ;
Δ à l’unanimité, une décision modificative au budget 
d’investissement 2018 ;
Δ à l’unanimité, la proposition financière du SDEHG, pour 
le branchement électrique du groupe scolaire.

Le Conseil a discuté ou été informé :
Δ du point des chantiers en cours et notamment de la 
relance du marché pour un lot, suite au désistement d’une 
entreprise ;
Δ de la participation de la communes aux frais 
d'inscription des enfants scolarisés à Vallesvilles ;
Δ d’un projet de mise en circulation en sens unique de la 
Grand-Rue. Le projet est suspendu par 8 voix pour et 7 
contre ; 
Δ de l’organisation d’un conseil municipal extraordinaire, 
le 14 janvier, pour discuter de la révision du PLU ;
Δ de l’inauguration de la salle polyvalente.

     Séance ordinaire
     du 7 janvier 2019

Le Conseil a validé :
Δ à l’unanimité, le plan de financement du groupe 
scolaire ;
Δ par 13 voix pour et 1 abstention, la création d’un poste 
d’ATSEM principal de 1ère classe ;
Δ à l’unanimité, la création d’un poste d’adjoint technique 
de 2ème classe ;
Δ à l’unanimité, un avenant au marché de LEC Grand-Sud.

Le Conseil a discuté ou été informé :
Δ du point des travaux en cours ;
Δ de la fin du marché d’assistance à maitrise d’ouvrage 
du groupe scolaire ;
Δ des travaux à réaliser à la station d’épuration ;
Δ de la participation de la commune aux frais d'inscription 
des enfants scolarisés à Vallesvilles ;
Δ de la cession à la commune de voies privées ;
Δ de l’organisation d’un repas dans la salle polyvalente ;
Δ de l’inauguration de la salle polyvalente.
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Chères et chers concitoyens,

Il est bien une tradition à laquelle on ne déroge pas, c’est celle des vœux. Permettez-moi 
donc, de vous adresser, en mon nom personnel et au nom de tous les élus du conseil 
municipal, des vœux sincères pour cette année 2019. Des vœux de bonne santé, de travail et 
de réussite pour vous-même, vos familles et ceux qui vous sont chers.

2018 aura été l’année de grands chantiers : réfection de la salle Robert de Laplagnolle, mise 
en accessibilité des bâtiments communaux et plus particulièrement, la salle des fêtes, nouvellement restaurée. Dès le 
mois de novembre, les associations ont pu reprendre leurs activités et apprécier le nouveau confort de cette salle. 
Nouveauté, elle a pu accueillir également, les séances du Ciné-club. Quant aux travaux du groupe scolaire, ils ont 
débuté en novembre. Ils se feront en site occupé et je remercie les enseignants, le personnel les animateurs de LEC 
et les enfants, pour toutes ces périodes d’adaptation et pour leur compréhension.

2019 s’annonce, dès à présent, comme une année très importante, avec la poursuite du chantier de l’école, qui 
devrait s’achever en 2020. Comme déjà annoncé, il y a quelques mois, la procédure de révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) va se poursuivre sur 3 ans.

L’équipe qui m’entoure et moi-même, menons une politique soucieuse de l’avenir de notre commune, de son 
développement harmonieux et travaillons pour la sauvegarde de son cadre de vie et de ses richesses.

Je félicite, comme tous les ans, les familles qui ont participé à la décoration du village, en illuminant leur façade et 
jardin.

Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2019.

Andrée Oriol
Les séances du conseil municipal sont publiques.

Elles ont lieu en général, le premier lundi de chaque mois.

Retrouvez les procès-verbaux des conseils municipaux
en intégralité en mairie et sur le site internet :

www.bourg-saint-bernard.fr



Accueil de Loisirs de Bourg St Bernard

Nos initiatives et projets : vivre ensemble, la laïcité à travers nos différences

Créer du lien avec les familles à travers les projets 
Mise en place d’un projet basé sur la solidarité et l’échange, en partenariat avec l’association Hôpital Sourire, venant en  
aide aux enfants malades de Purpan.Les parents,  enfants et partenaires vont se joindre à ce projet afin de récolter des 
dons, créer des échanges et mettre en places des actions solidaires en faveur des enfants de Purpan.

Organisation d’un loto en partenariat avec la commune de Saussens et du Bourg-Saint-Bernard. Les dons seront reversés 
à l’association Hôpital Sourire. Ce loto aura lieu le dimanche 20 janvier 2019 à la salle des fêtes de Saussens.

Favoriser la mixité 
Mise en place d’un projet différence filles/garçons durant les mercredis de janvier à février 2018.

Prendre en compte tous les publics :
Perspectives : Projet passerelle avec les plus grands. Initier les  CM1/CM2 à la notion de projets avec la création d’un 
« espace junior ».

Faire appel à des intervenants extérieurs afin d’enrichir nos projets : 
Perspectives : mise en place d’un projet P.E.A.C.E (Présence, d’Ecoute, d’Attention et de Concentration à l’Ecole)  basé 
sur la gestion des émotions et la relaxation afin de travailler sur le vivre ensemble et la communication.
Cet atelier sera proposé par une intervenante naturopathe et les séances dureront de janvier à juillet. Ce projet est 
proposé à l’ensemble des enfants présents le mercredi. La durée de ces interventions permettra, nous l’espérons de 
réels résultats (enfant plus posé, plus expressif, plus communicatif...). De petites évaluations se feront au fil des 
séances. Les enfants ont le choix de leur temps de loisirs, d’autres ateliers seront proposés en parallèle. 

Nouvelle action : nous allons mettre en place des ateliers de bien être destinés aux enfants. Plusieurs interventions 
autour du Shiatsu animées par une intervenante seront proposées pendant les vacances de février 2019.

L’hiver à l’accueil de Loisirs : 
Séjour à la montagne du 4 au 8 mars proposé aux enfants de 6 à 11 ans.
L’équipe d’animation vous rappelle que l’accueil de loisirs est ouvert les mercredis après-midis et durant toutes les 
petites et grandes vacances (du 8/07 au 02/08/2019).

Pour toute inscription, vous pouvez nous envoyer un mail à CLSH Bourg Saint-Bernard 
clsh-bourgstbernard@loisireduc.org

L’équipe d’animation vous souhaite une bonne année 2019 !!!

L’équipe d’animation mercredis, vacances et temps périscolaires de 
Bourg-Saint-Bernard :

Thomas Garrigues, Fabienne Canal, Marie Chicanne, Thomas Lehmann, 
Sabrina Vivos, Nadine Boucaret, Adeline Marty, Elodie Valette, Laetitia 
Aussenac, Léa Guilhelmen et Stéphanie Scantamburlo.

IINNFFOOSS  MMUUNNIICCIIPPAALLEESS
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Goûter des Ainés

Samedi 15 décembre, nous nous sommes tous retrouvés pour partager un moment de convivialité.

Un lieu un peu étriqué mais très chaleureux, une chorale dynamique, des douceurs appréciées.
C’est un joli résumé de cette après-midi, merci à tous de votre présence à l’année prochaine.  

DEFI REUSSI POUR LES 5 "WIZZEM"

Le 10 Juin, vous avez été nombreux à faire un petit bout de chemin avec eux, au départ de Vallesvilles à vélo... 81 jours 
plus tard, les 2 Julien, Chloé, Justine et Jérémy sont bien arrivés en 
Moldavie, après avoir parcouru 4054 km à travers 7 pays. 

Une aventure riche de belles rencontres, de moments de partage 
tout au long de leur voyage. Ils sont arrivés à la frontière moldave 
comme convenu, le 29 août dernier.
Accueillis sur place par les représentants de l'Alliance Française de 
Moldavie, ils ont pris le temps avant la rentrée d'effectuer les 
achats de fournitures scolaires grâce à vos dons.
Le 3 septembre, ils étaient prêts pour la rentrée et pour faire 
connaissance avec la centaine d'enfants de l'école de Zbéroaia. Ils 
ont ensuite passé 2 semaines entières à animer des ateliers de 
langue française tous les matins, et d'activités sportives, tous les 

après-midis.
Chaleureusement remerciés par les enfants, le personnel enseignant, mais aussi l'Alliance française et l'Ambassade de 
France en Moldavie, ils sont repartis pour une escale en Transnistrie, puis à Odessa avant de reprendre le chemin du 
retour, afin de partager avec nous leurs plus beaux souvenirs.

Encore bravo à tous !
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Cette année, la commémoration a revêtu un caractère exceptionnel, grâce à la participation particulièrement 
émouvante, des enfants de l'école de Vallesvilles. Merci à eux, ainsi qu'à Claire et Cécile qui se sont investies dans cet 
important travail de mémoire.

Cérémonie du 11 novembre...

Cela ne t’a sans doute pas échappé  ! 
dimanche 11 novembre 2018 nous avons 
fêté un centenaire. Mais, sais-tu pourquoi, 
en France, le 11 novembre est un jour 
férié  ? Cette date fête l’armistice de 1918, 
qui mit fin aux combats de l’une des 
guerres les plus violentes de notre histoire. 
Pour commémorer cet événement, des 
fleurs ont été   déposées aux monuments 
aux morts de Bourg Saint Bernard et de 
Roques  le samedi 10 novembre.
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... par les élèves
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Avancement des travaux du futur groupe scolaire

Les travaux d’extension et de rénovation du groupe scolaire ont commencé au mois de décembre dernier, avec la 
réalisation de la voie d’accès au chantier, les branchements des réseaux et la démolition de l’ancienne cantine. Le 
chantier devant se dérouler en site occupé (c'est-à-dire que les activités scolaires se poursuivront conjointement), il a 
donc, été divisé en 3 phases, s’étalant sur les années 2019 et 2020. 

La première phase, de janvier à août 2019, verra :
Δ l’extension du réfectoire de la cantine, pour y établir une salle de classe et un dortoir provisoires ;
Δ l’aménagement de deux salles de classe dans la salle de motricité ;
Δ la construction du nouveau porche d’entrée de l’ALAE ;
Δ la construction du bâtiment de direction, sur l’emplacement de l’ancienne cantine démolie.

La période des vacances scolaires d’été sera mise à profit pour refaire entièrement les réseaux de l’ensemble (eaux 
usées, eau potable et eaux pluviales), ainsi que la cour de récréation. 

Dès la rentrée scolaire 2019, la seconde phase débutera avec :
Δ le déménagement des salles de classe maternelles dans les locaux provisoires aménagés ;
Δ la démolition des préfabriqués ;
Δ le début de la construction du nouveau bâtiment d’enseignement.

L’année 2020, verra la fin de la construction du bâtiment d’enseignement et après déménagement des classes dans ce 
nouveau bâtiment, le début de la 3ème phase avec la réhabilitation des anciennes salles de classe  (qui accueilleront 
l’ALAE et la bibliothèque) et le réaménagement du réfectoire et de la salle de motricité.

Depuis la rentrée 2018, la cantine scolaire a été déplacée dans la salle des associations de la salle polyvalente. Les repas 
sont fournis, en liaison froide, par la société Recapé et l’encadrement renforcé des enfants permet les déplacements 
vers cette salle, en toute sécurité.
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Révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU)

Après dix années d’existence, l’année 2019 verra le 
chantier de la révision du PLU, voté le 27 mars 2017, 
selon les dispositions de la Loi Solidarité et 
Renouvellement urbain. Ce dernier a fait l’objet de deux 
modifications :

Δ la première approuvée en janvier 2012, afin 
d’adapter le règlement pour ouvrir la zone AU0 dite 
des «  Rouillières  » et réaliser une orientation 
d’aménagement et de programmation de ce secteur ;
Δ la seconde, approuvée en juillet 2017, pour faire 
évoluer le règlement écrit et graphique, suite à la 
suppression, par la Loi ALUR, des règles de superficie 
minimale des terrains constructibles et des 
coefficients d’occupation des sols (COS) et d’ouvrir à 
la construction la deuxième partie de la zone AU0 des 
« Rouillières.

La commune fait partie de la communauté de 
communes «  Terres du Lauragais. Le territoire 
communal, d’une superficie de 1 600 ha environ, est 
caractérisé par des côteaux au sud, et la vallée du Girou 
au nord, par des terres riches, où prédomine la culture 
céréalière en milieu ouvert et où les boisements sont 
assez rares. On note, en revanche, de boisements et de 
haies sur les côteaux sud.
Le village historique domine la vallée du Girou. La 
bastide est caractérisée par un patrimoine architectural 
de qualité et des jardins préservés par le PLU actuel. 
L’église est inscrite au titre des Monuments historiques.

L’urbanisation récente s’est développée sur le versant 
sud, tandis que le versant est, est particulièrement 
sensible pour sa co-visibilité avec l’église.

La population croissante est maitrisée depuis les années 
80, pour atteindre 1015 habitants, aujourd’hui. La 
commune compte 90 % de résidences principales, 7 % 
de logements vacants et 75 % de propriétaires. Le 
centre du village dispose d’une offre de commerces de 
proximité relativement correcte.

Le village est desservi par un réseau d’assainissement 
collectif. La station d’épuration, refaite récemment et 
gérée par SUEZ Eau France, dispose d’une capacité de 

550 équivalents-habitants et est extensible à 800. D’où 
l’intérêt des terrains constructibles raccordables, voire 
aussi, des logements collectifs.

La commune souhaite réviser le PLU pour plusieurs 
raisons :

Δ revoir les objectifs de développement, en 
adéquation avec l’évolution de la démographie 
communale et avec les objectifs du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Lauragais ;
Δ revoir la localisation des zones constructibles, en 
supprimant, notamment, certaines zones AU0 et en 
prolongeant le front urbain qualitatif dans l’entrée 
nord du village, secteur classé actuellement, en zone 
Ap. L’objectif de la commune est de ne pas trop 
s’étendre et de densifier de manière maitrisée et 
qualitative, le village. L’objectif de rendre 
constructible une partie de la zone Ap, dans le 
périmètre des monuments historiques, nécessitera 
une discussion avec l’Architecte des Bâtiments de 
France (ABF) ;
Δ mieux encadrer les opérations d’aménagement 
d’ensemble, pour préserver la qualité paysagère de la 
commune et permettre une densification compatible 
avec la qualité du cadre de vie  rural de Bourg Saint 
Bernard ;
Δ mettre le PLU en conformité avec les Lois 
Engagement National pour l’Environnement (ENE) ;
Δ revoir le règlement applicable aux constructions 
isolées, pour permettre leur extension et, pour celles 
présentant un caractère patrimonial à préserver, le 
changement de destination ;
Δ phaser l’urbanisme, pour échelonner dans le 
temps, l’accueil des nouveaux habitants.

En conclusion, voici les modalités de concertation :
Δ installation de panneaux d’exposition à la mairie ;
Δ insertion d’un article présentant l’avancement du 
projet du PLU, dans le bulletin municipal ;
Δ organisation d’une réunion publique de 
présentation des orientations générales Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) ;
Δ mise à disposition du public, en mairie, d’un cahier 
de recueil des observations dès à présent ;
Δ approbation du PLU en 2021.
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Lors de l'Assemblée générale, en juillet dernier, à laquelle malheureusement trop peu d’adhérents ont 
participé, les trois membres du bureau ont émis le souhait de passer la main, après cinq années 
d’activité. En l’absence de candidature à leur succession, il a été acté que le bureau se maintiendrait 
encore, cette saison, mais démissionnerait lors de l’AG 2019. 

Un des intérêts d'un Foyer Rural est, entre autres, que seules 3 personnes sont nécessaires pour assurer 
la gestion de toutes les activités. Sa disparition impliquerait qu’il en faudrait 3 pour chacune des 

associations, notamment celles pour lesquelles les intervenants sont des auto-entrepreneurs (danse, stretching, 
sophrologie). Le compte est vite fait... Si personne ne s’est manifesté à l'échéance de la prochaine AG, les activités 
devront s’arrêter. 

Vous souhaitez avoir un village qui bouge, ne pas faire des allers retours pour vous ou pour amener vos enfants aux 
activités ? Alors parlez-en autour de vous ! Si vous même, ou une personne de votre entourage, êtes curieux, n'hésitez 
pas à nous contacter : on échangera avec plaisir, sans aucune pression. N’ayez pas peur, on ne vous enrôlera pas sans 
votre autorisation.
Une réunion aura lieu courant février pour préciser les choses.

foyer.rural.bsb@gmail.com

Stretching Postural®

Pour la 6ème saison, le Foyer rural propose l'activité du Stretching Postural®, qui 
compte maintenant, 25 adeptes assidus.
Cette méthode de travail corporel en postures est reconnue par les professionnels. Elle 
a été mise au point par le kinésithérapeute et chercheur à l'Institut National des Sports 
JP Moreau. Elle répond à des demandes de bien-être et d'entretien, d'amélioration de la 
condition physique et mentale, de préparation au mouvement et au sport.

    L'activité se déroule pendant 1 heure dans la bonne humeur et la concentration :
         • à la Salle des Fêtes du Bourg le mercredi à 18h30
 Contact Coline Rigal Théron 0687272016
         • à la Salle du hameau de Roques le vendredi à 19h

Contact Luc Jalabert 0622473582

ECHANGE DE PLANTES

Pour les amis des jardins et des plantes, un moment d'échanges et de convivialité est organisé à Bourg Saint Bernard : 

 Dimanche 24 mars 2019 à partir de 10h sur la place des marronniers

Plantes, boutures, graines seront les bienvenues lors de cette matinée. Venez nombreux avec votre brouette, vos idées , 
vos astuces  et tout ce qui concerne le jardinage et vous pourrez repartir avec des nouveautés pour votre jardin.

Pour toute information complémentaire contacter :
Birgit Chave:   birgitchave@gmail.com

Monique Deyres :   monique.deyres@wanadoo.fr
Fabienne Pezzino :   fabienne.pezzino@wanadoo.fr

Foyer rural BSB : foyer.rural.bsb@gmail.com
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TENNIS
En ce début d’année, le tennis club du Bourg Saint Bernard vous souhaite tous ses meilleurs 
vœux pour l’année 2019. 

Le club se développe fortement cette année  : le nombre d’adhérents a doublé atteignant 
presque le niveau de la saison 2015-2016. L’école de tennis a fait le plein. N’hésitez donc pas 
à nous contacter si vous envisagez de vous inscrire la saison prochaine.

Cette saison voit aussi la participation d’une vingtaine de nos adhérents aux championnats départementaux en 
catégorie 11/12 ans, 13/14 ans et sénior au tournoi homologué entre les 8 clubs du secteur regroupant Auzielle 
Lauzerville, Bourg-Saint-Bernard, Caraman, Escalquens, Fourquevaux, Lanta, Préserville  et St Foy d'Aigrefeuille. Outre 
jouer pour son classement, ce dernier consiste en un challenge où chaque club remporte des points. Qui sera le 
meilleur club cette année ? 
En attendant la réponse en juin, si vous passez devant le club, n’hésitez pas à venir soutenir nos joueurs.

Pour toutes questions ou demandes complémentaires, n’hésitez pas à contacter Jean Marc ou le Club. Nous serons 
heureux de vous renseigner et de partager avec vous notre passion pour le tennis !

Jean Marc Mottin : 06 09 61 87 77 jm.mottin@gmail.com
Richard Clergereaux (Président du Club)  tennisbsb@outlook.fr

BIBLIOTHÈQUE

Après quelques mois d’incertitude, la bibliothèque de l’Association Rencontre est bien 
maintenue dans ses locaux provisoires actuels de Roques et ce, jusqu’à l’achèvement du 
chantier du groupe scolaire. Riche de plusieurs milliers de livres, sa collection est 
complétée régulièrement, par des prêts de la Médiathèque départementale. 

Elle est ouverte à tous et les livres peuvent être empruntés gratuitement.
Pour cela, contactez Marie-Claire Pinel au 05 61 83 63 75.

PETANQUE BOURG SAINT BERNARD

A l’aube de la saison 2019, je souhaite remercier toutes les personnes qui ont contribué à l’animation de notre club 
pendant la saison 2018 :

Δ Les membres du bureau pour leurs implications dans l’animation de notre club.
Δ Les joueurs qui ont porté haut nos couleurs dans les différents concours.

Suite à l’Assemblée Générale de notre club voici la composition de notre nouveau bureau :
Δ Président M. BERGOGNE Jacques Δ Vice-Président M. CESSES Gilles  
Δ Secrétaire Madame TEULE Isabelle Δ Secrétaire Adjoint Madame ARTES Françoise
Δ Trésorier M. FONTEZ Christian Δ Trésorier Adjoint M. GAZEL Rémi

Membres : ALIBERT Yvan, AVERSAING Joël, BOUCHY Patrick, CROUX Michel, GASPARINI Alain, LATCHER Jean Claude, PAPAIX 
Jean – Marc, PEREZ Sylvie, VIALAN Monique

Tout le bureau de la PETANQUE BOURG SAINT BERNARD se joint à moi pour vous souhaiter les meilleurs vœux pour 2019.



Décès
Mme Henriette BARRAU épouse OLIVIER, décédée 
le 30 Août 2018
M. François DURAND, décédé le 11 octobre 2018
Mme Maria LACOURT épouse JALABERT, décédée 
le 5 novembre 2018

Naissances
Leyna PORTES née le 10 octobre 2018
Anouk SHEEHAN BERTRAND  née le 21 octobre 2018
Zaven DECHELLE né le 1er novembre 2018
Luka LE GUERN né le 11 novembre 2018
Zoé PASTOR née le 17 novembre 2018
Agate DEJEAN LEJARDS née le 17 novembre 2018

Merci de ne pas jeter sur la voie publique - Imprimé par la mairie du Bourg-Saint-Bernard.
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CARNET
PACS

Sébastien GISSY et Laetitia REDGEN, le 13 novembre 2018

AGENDA

janvier 2019
20 - Loto des écoles à Saussens
26 - Inauguration de la salle polyvalente 
et voeux de Mme le Maire

février 2019
A préciser - Réunion Foyer rural

mars 2019
24 - Echange de plantes

Baptêmes
Sohan ESPITALIER, le 15 décembre 2018
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Permanences des avocats              

Consultez gratuitement un avocat à Caraman 

Dans le cadre des missions du Conseil Départemental d’Accès au Droit, il 
vous est proposé des consultations généralistes avec des avocats au pôle 
de proximité de Caraman de la Communauté de communes des Terres du 
Lauragais 

Ce point d’accès au droit se situe au 7 rue du 8 mai 1945 à Caraman.

Il est impératif de prendre rendez-vous au 05 31 50 45 34 ou 05 31 50 45 50

   Jeudi 10 janvier 2019 Maître Sarah SAUVÊTRE
   Jeudi 7 mars 2019 Maître Cécile BORDE-ESCAICH
   Jeudi 2 mai 2019 Maître Sarah SAUVÊTRE
   Jeudi 4 juillet 2019 Maître Cécile BORDE-ESCAICH
   Jeudi 5 septembre 2019 Maître Sarah SAUVÊTRE
   Jeudi 7 novembre 2019 Maître Cécile BORDE-ESCAICH

Le club ciné de Bourg-Saint-Bernard

Heureuse initiative de Frédéric Jean, nouvel habitant de Bourg Saint Bernard, qui propose depuis novembre dernier des 
films classiques et documentaires une fois par mois dans le cadre d'un club cinéma. Ont ainsi été programmés  dans la 
salle des fêtes fraichement rénovée un western  « Le train sifflera trois fois », un  documentaire de Monique Robin « 
Qu'est-ce qu'on attend ?»  et un dessin animé « La Petite taupe » pour les enfants. 

Les projections sont toutes suivies d’un temps convivial.

L'entrée est à participation libre.

Si vous souhaitez participer à l’animation de  ce jeune ciné-club,  avoir des informations sur 
la programmation ou  pour toute autre demande , un seul contact

contact@clubcine.fr


